
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE TROIS-RIVES

Aux contribuables de la susdite municipalité

AVIS PUBLIC

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

Aux personnes intéressées par le projet de règlement numéro 2025-001 créant la zone 125-Cb

et modifiant les usages permis de la zone 114-Ca du règlement de zonage 2016-03 de la

municipalité de Trois-Rives.

Lors d’une séance tenue le 3 février 2025, le Conseil municipal a adopté le premier projet de

règlement numéro 2025-001 créant la zone 125-Cb et modifiant les usages permis de la zone 114-

Ca du règlement de zonage 2016-03 de la municipalité de Trois-Rives.

1. OBJET

Ce projet de règlement a pour objet:

• De créer une nouvelle zone 125-Cb pour le lot 4872 706, de conserver les usages

actuellement autorisés et d’y prévoir l’entreposage de type 2 attribuables aux usages

«commerciaux lourds ».

• Ce règlement vise également à limiter les usages commerciaux dans la zone 114-Ca.

2. ZONES CONCERNÉES

Le plan de zonage est modifié de façon à créer une nouvelle zone 125-Cb à même la zone 114-Ca

pour le lot 4872 706.

3. MODIFICATION DE LA GRILLE DES SPÉCIFICATIONS

La grille des spécifications est modifiée de la façon suivante:

a) Une nouvelle zone 125-Cb est créée. Cette zone permettra tous les usages et dispositions de

la zone 114-Ca autorisés actuellement avant la modification du paragraphe b) ci-dessous.

Cependant vis-à-vis les normes spéciales l’entreposage sera de type 2.

b) Les deux types de commerces lourds ne seront plus autorisés dans la zone 114-Ca.

Si l’on ne tient compte que des zones 114-Ca et 125-Cb, les deux colonnes décrivant les usages de

ces zones dans la grille seront désormais celles-ci
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Modifications de l’annexe « A » Plan de zonage

Le plan de zonage est modifié de façon à créer une nouvelle zone 125-Cb à même la zone 114-Ca

pour le lot 4872 706.
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AVANT LA MODIFICATION

Pour obtenir de l’information sur les zones, il est possible de consulter une copie du plan de
zonage au bureau municipal. Toute personne qui désire obtenir de l’information quant à
l’identification précise de ces zones (notamment pour valider dans quelle zone est situé un
immeuble en particulier et quels sont les usages actuellement autorisés), peut communiquer avec
la personne identifiée à la section 6.

4. CONSULTATION PUBLIQUE

L’assemblée publique sur ce projet de règlement aura lieu le 3 mars 2025 à 19h00, au 258, chemin

Saint-Joseph, à Trois-Rives.

Lors de cette assemblée publique de consultation, la mairesse expliquera le contenu du projet de
règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes et organismes
qui désirent s’exprimer.

5. SUIVI

Après la tenue de la période de l’assemblée publique de consultation, le Conseil municipal prendra
connaissance des commentaires reçus. Il pourra alors adopter un second projet de règlement,
lequel pourra tenir compte des commentaires reçus et donc, faire l’objet de certaines
modifications.



6. DISPOSITIONS SUSCEPTIBLES D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

Ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible
d’approbation référendaire. Les modalités liées à un tel processus seront expliquées lors de
l’assemblée publique de consultation et feront l’objet d’un avis spécifique sur le sujet après
l’adoption du second projet de règlement.

7. INFORMATIONS ET DOCUMENTS

Le projet de règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 258, chemin Saint-Joseph,
Trois-Rives (Québec) GOX 2C0, aux jours et heures d’ouverture des bureaux.

Pour plus d’informations (contenu du projet de règlement, informations sur la ou les zones
concernées, sur le processus prévu à la loi, etc..), vous pouvez également contacter Madame
Mélanie Doucet au (819)646-5686 poste 283 ou par courriel au trois-rivesregionmekinac.com

Le 24 février 2025

Mé nie Doucet
Directrice générale par intérim &
Greffière-trésorière adjointe


